Cent foic plus qua louer on ce plait & médire

Sonnet (XXI/L

Pour ce quen médicant on dit la vérité,
Et louant, (a faveur, ou bien [autorité,

Contre ce quon en croit, fait bien couvent écrire.

Quil coit vrai, pric-tu onc tel plaicir douir lire
(Le¢ louanges d'un prince ou de quelque cité,
Quouir un Mare Antoine & mordre exercité

Dire cent mille mote qui font mourir de rire ?

Cil ect done permic, cane offence daucun,
De¢ meeure de notre tempe devicer en commun,

Quiconque me lira mestime fol ou cage :



Maic je croic quaujourdhui tel pour cage est tenu,
Qui ne cerait rien moing que pour tel reconny,

Qui lui aurait 6té le masque du vicage.

Joachim Du Bellay (1522-1560)



